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Régularisation de charges

Par Ligo, le 04/04/2019 à 14:37

Bonjour. Je suis entrée dans mon logement mi août 2018 et mon bailleur vient de m’envoyer
une régularisation de charges pour 2018 comme si je l’avais loué l’année complète. A-t-il le
droit de faire ça ou aurait-il dû l’établir au prorata du temps passé ?

Par Visiteur, le 04/04/2019 à 14:56

Bonjour
Cela est peut être une erreur, car la régularisation des charges doit se faire au prorata de
votre présence sur l’année

Par Ligo, le 04/04/2019 à 14:57

Merci de votre réponse
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